
 

OBJET : FÊTE DES VOISINS 

DATE : 5 mars 2023 VERSION :  01 

 

Organisée entre mai et septembre, la Fête des voisins est l'occasion de se réunir autour d'un verre ou 

d'un repas avec les habitants de votre rue ou de votre immeuble. 

Si vous souhaitez organiser une soirée conviviale avec vos voisins, la municipalité de Martignat peut vous 
accompagner dans cette démarche. 

Pour cela, il vous faut compléter et renvoyer ce formulaire au moins 1 mois avant la date souhaitée. 

Si votre Fête des voisins nécessite une restriction de circulation et de stationnement ou bien si vous 
souhaitez bénéficier du prêt de tables, chaises ou bancs, il vous faudra le préciser au moyen de ce 
formulaire 

Demande d’autorisation 

Date souhaitée (Sous réserve du calendrier communal):…………………………………………………………..…….………….. 

Nom, prénom : ...................................................................................................................................…………….. 

Adresse complète :…..…………………………………………………………………………………………………………………...…………….. 

Adresse mail : ..................................................................................................................................……………….. 

Téléphone Fixe / Portable ...............................................................................................................……………….. 

Adresse de la manifestation : ..........................................................................................................……………….. 

 

Coordonnées de l’interlocuteur le jour de la manifestation si différent du demandeur 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Horaire de la manifestation : de  ……..…  H  …….…   à   …………  H  ……….. 

NB : La fermeture et l’ouverture de la voie devront être effectives à compter de l’heure mentionnée ci-
dessus 

Nombre de personnes attendues : ................................................................................................................... 

□ JE DEMANDE UNE AUTORISATION D’OCCUPATION DE L’ESPACE PUBLIC 

Précisez votre demande (occupation d’un espace de stationnement, emprise sur la voirie ...) 

Merci de nous indiquer sous forme de plan (sur papier libre, en pièce jointe) l’implantation de votre 
manifestation et son emprise sur l’espace public en mentionnant de façon exhaustive les numéros et noms 
des voies. 

□ JE DEMANDE LE PRET DE MATERIEL 

Matériel pouvant être mis à disposition* 
 

Quantité souhaitée 

Table (2m x 0.80m)  

Banc  

Chaises  



* Les quantités de tables et chaises prêtées seront définies par l’autorité communale, en fonction du nombre 

de demandes reçues et des disponibilités du matériel. 

Observations particulières : Merci de préciser dans le champ ci-dessous vos demandes particulières  

........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

La livraison des barrières et du matériel sera réalisée par les services techniques le vendredi à 13h30. 
Les barrières seront déposées en limite de fermeture de voies. 
Les arrêtés municipaux seront affichés sur les barrières et devront y rester jusqu’à la reprise des barrières 
réalisée par les services techniques. 

L’organisateur de la manifestation devra assurer la bonne garde du matériel du Village et procéder à la mise 
en place des barrières pour la fermeture et l’ouverture de la voie conformément aux horaires définis ci-
dessus. 
Les barrières devront être remises à l’endroit où elles ont été déposées par les services techniques. 

L’organisateur de la manifestation devra assurer la propreté de la voie à la clôture de la manifestation.  
Les déchets devront être déposés dans les containers des participants et mis sur la voie publique les jours 
de collecte. 

L’organisateur devra s’assurer du bon déroulement de la manifestation tout en s’assurant de respecter le 
voisinage tant par le bruit que la gêne de circulation occasionnée. Aussi, l’organisateur s’engage à : 
● Prendre en charge la sécurité générale sur le site pendant toute la durée de la manifestation. 
● Éviter tout bruit pouvant gêner le voisinage. 
● Ne pas installer d’aménagement sur la chaussée circulée pouvant rendre difficile l’intervention des 
secours. 
● Il devra également considérer l’interdiction de l’organisation de barbecue ou d’installer du matériel de 
cuisson sur le domaine public sauf dérogations exceptionnelles. En pareil cas, l’organisateur devra 
obligatoirement et préalablement présenter une demande écrite d’autorisation temporaire de barbecue 
et/ou de tout autre dispositif de cuisson auprès de Monsieur le Maire de Martignat en indiquant la nature 
des aliments concernés, les mesures de prévention et de sécurité envisagées. 

L’organisateur prend connaissance de la possibilité pour l’Administration d’annuler et d’interrompre le 
déroulement de la manifestation pour tout motif d’intérêt général. L’ouverture de la voie devra alors être 
réalisée immédiatement. 

En cas de non-respect des mesures définies dans la présente inscription ou dans l’arrêté municipal, 
l’organisateur est informé que la manifestation sera annulée. 
En cas de dégradation du matériel mis à disposition et du domaine public, la responsabilité de l’organisateur 
pourra être engagée. 

Fait à ......................................................le, .......................................... 

Signature obligatoire de l’organisateur 

 

 

 

Ce formulaire est à retourner au moins 1 mois avant la date de la manifestation (délai de rigueur) 

Par courrier à Monsieur le Maire ou par mail : mairie@martignat.com 


